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VIGNETTE DE STATIONNEMENT HIVERNAL 

Procédure d’achat ou de renouvellement en ligne  

Il est possible de faire l’achat ou le renouvellement en ligne d’une seule vignette 

à la fois. Si vous souhaitez obtenir ou renouveler plus d’une vignette, vous 

devrez remplir une demande pour chacune d’elles.  

1. Se rendre sur le site Internet de la Ville de Boisbriand au 

www.boisbriand.qc.ca. 

 

2. Cliquer sur « Service en ligne ». 
 

 

 

 

 

3. Sélectionner « Demande de permis, certificat d’autorisation et vignette ».  
 

 

 

 

4. Cliquer sur « Soumettre une demande ».  

 

 

 

 

 

https://www.ville.boisbriand.qc.ca/
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5. Sélectionner « Permis, Demande de permis de construction ou de 

certificat d’autorisation ».  

 

6. Sélectionner « Vignette de stationnement ».  

  

 

7. Lire les informations et la réglementation.  

Cliquer sur « Lire la suite » pour prendre connaissance des documents 

suivants : « Conditions et limitations », « Extrait du règlement RV-1366 », 

« Procédure d’achat ou de renouvellement en ligne » ainsi que le « Plan 

de déneigement 2022-2023 ».  
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8. À tout moment pendant la demande, il est possible de consulter la 

réglementation et les documents en cliquant sur « Info » qui se trouve au 

haut de la page. 

9. Cliquer sur « Continuer » au bas de la page.  
 

10. Remplir la section « Propriété visée par la demande », en indiquant, s’il y 

a lieu, le numéro d’appartement ou de local.   
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11. Cliquer sur « Continuer ».  

 

12. Sélectionner la réponse qui convient à la question : « Ce propriétaire est-il 

également le demandeur? ». 

 
 

13. Si le propriétaire est le demandeur, sélectionner « Oui, continuer ».  

 

a) Sélectionner le « Type de demandeur » pour qui la demande est faite, 

soit « Particulier » ou « Entreprise ». 

b) Remplir la section « Identification du demandeur ». S’assurer que les 

informations soient exactes et remplir les informations manquantes.  
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c) Cliquer sur continuer au bas de la page. 
 

14. Si le propriétaire n’est pas le demandeur (le demandeur est locataire, par 

exemple), sélectionner « Non, modifier ». 

 

a) Sélectionner le « Type de demandeur » pour qui la demande est faite, 

soit « Particulier » ou « Entreprise ».  
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b) Remplir les informations demandées en s’assurant qu’elles soient 

exactes. S’assurer d’ajouter le numéro d’appartement, si tel est le cas.  

 

c) Cliquer sur « Continuer » au bas de la page. 

 

a)  À la section « Travaux », sélectionner la « Date de début » en 

inscrivant la date du jour et cliquer sur « Continuer ».  
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15.  À la section « Détails de la demande », si le demandeur possède déjà 

une vignette verte acquise lors d’une année précédente, sélectionner 

« Oui » à la question suivante « Avez-vous une vignette verte en votre 

possession? ».  

a) Saisir le numéro de la vignette à « Inscrire le numéro pour réactiver la 

vignette ». 

b) Cliquer sur « Continuer ».  

 

 
 

 

16.  Si le demandeur ne possède pas de vignette verte, sélectionner « Non » 

à la question « Avez-vous une vignette verte en votre possession? ». Ne 

rien inscrire dans l’espace « Inscrire le numéro pour réactiver la vignette » 

et cliquer sur « Continuer ».  

 

 
 

17. Pour ajouter des informations complémentaires à l’attention de la Ville : 

inscrire s’il y a lieu, les questions en lien avec les vignettes de 

stationnement. Celles-ci seront répondues par courriel. Cliquer sur 

« Continuer ». 
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18. Onglet « Résumé ». S’assurer que les informations fournies soient 

exactes et complètes.   

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

a) Compléter le moyen de communication avec lequel le demandeur 

souhaite que la Ville communique avec lui. Il est possible de choisir 

l’un des deux moyens de communication, ou encore, les deux moyens 

de communication.  
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b) Cocher la déclaration qui fait office de signature. Si cette case n’est 

pas cochée, il sera impossible de poursuivre la transaction.  

 

 

 

c) Cliquer sur « Soumettre et payer ». 
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19. Entrer les informations de paiement, puis cliquer sur payer.  

 

 
 

20. Deux courriels de confirmation vous seront envoyés : un de acceco 

transphere pour le paiement, et l’autre de la Ville de Boisbriand, 

confirmant la réception de la demande.  

 


